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Le métier d’aide-soignant 
Définition du métier 

▪ En tant que professionnel de santé, l’aide-soignant est habilité à dispenser des 
soins de la vie quotidienne ou des soins aigus pour préserver et restaurer la 
continuité de la vie, le bien-être et l’autonomie de la personne dans le cadre du 
rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et dans le cadre d’une 
responsabilité partagée.

Trois missions reflétant la spécificité du métier sont ainsi définies :

▪ Accompagner la personne dans les activités de sa vie quotidienne et sociale 
dans le respect de son projet de vie ;

▪ Collaborer au projet de soins personnalisé dans son champ de compétences ;
▪ Contribuer à la prévention des risques et au raisonnement clinique 

interprofessionnel.

https://prendresoin.francetravail.fr/je-decouvre/metierscope/aide-soignant-aide-soignante 
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Domaines d’activités et activités de l’aide-soignant



Référentiel de compétences, de certification et modules de 
formation 



La poursuite d’études
• Assistant médical

• Conditions et modalités d’accès : Être titulaire du DEAS. Dossier de candidature.
• Durée de la formation: 10 mois en alternance

• Certificat d’agent de chambre mortuaire
• Conditions et modalités d’accès : Être titulaire du DEAS Sur inscription dans un centre de formation
• Durée de la formation: 80 heures (40 heures théoriques et 40h de stage)

• Assistant gérontologique ou assistant de soins en gérontologie
• Conditions et modalités d’accès : Être titulaire d’un diplôme d’AS (aides oignant), AMP (aide médico psychologique), 

AES (accompagnant éducatif et social),ou AVS (auxiliaire de vie sociale) et exercer auprès de personnes âgées 
présentant des troubles cognitifs. Sur inscription dans un centre de formation

• Durée de la formation: 140 heures

• Infirmier
• Conditions et modalités d’accès : Être titulaire du baccalauréat ou justifier de 3 années d’exercice professionnel. 

Epreuves de sélection à l’admission en institut de formation en soin infirmiers OU sur dossier via PARCOURSUP
• Durée de la formation: 3 ans

• Passerelle diplôme d’état d’auxiliaire de puériculture (DEAP)
• Age minimum 17 ans. Être titulaire du DEAS. Sélection d’entrée sur dossier dans un IFAP
• Durée de la formation: Dispense et/ou allégement de formation en fonction de leur diplôme. Durée de formation en 

lien avec la dispense et/ou allégement.
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